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Quid du décès de la personne

Par Merou, le 02/10/2019 à 05:54

Mon père sous curatelle renforcée est décédé. La Curatelle m'a avisé trop tard du décès. À
présent qui doit s'occuper de sa succession : la Curatelle ou moi ?

En gros est ce que la Curatelle cesse de fait à la mort ? Ou faut il une autre décision du juges
des tutelles ?

Merci

Par santaklaus, le 02/10/2019 à 13:15

Bonjour,

La curatelle cesse suite au décès de votre père.
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